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f. Aux termes du paragraphe 5 tlu projet de r6solution a/c.z/35/L.IL6, ltAssembl6e
g6n6ra1e prierait Ie Secr6taire g6n6ral d.e prendre les mesures voulues pour
appliquer les reeonrnand.ations du Conseil d"f aclninistration du Progranne d.es
Ilations Unies pour ltenvironnement (PNUE) relatives aux travau:c des organismes d.es
Nations Unies sur les relations r6ciproques entre Les ressourees, 3.lenvironnement,
la popr.rlation et 1e d.6veloppement, ainsi que 1es reeorumand.ations formul6es par le
conseil 6conomique et soeial d.ans sa r6solution 1980/\9 du 23 juillet L980. Le
Secr6taire g6n6ra1 estime que Ies dispositions de ce paragraphe auraient des
ineidenees finaneiEres sur le budget ordinaire.

2. Les reeomand.ations nentionn6es ei-dessus eomplbtent rles d.6cisions ant6rieures
du Congeil d,f administration clu PNUE et de lrAssennbl6e q6n6ra1e, notanment la r6so"-tution llilJ (xxrx; d.e lgAsserrbl6e 46n'erale en date d.u l-T d-'ieenbre I9T,t, oui nr6vorra,it
r:ne rrrecherche roultidiscipJ-inaire coordonn6e visant D assurer la synthSse, 1rint6-
gration et Lraveneement d.es connaissances aetuelles sur les relations enire 1a
population, J.es ressourees, lf environnenrent et le d.6veloppementft, en vue drappr:yer
les efforts d.e d.6veloppement d.es pays en d.6veloppement et les aetivit6s pertinentes
d.es organismes ttu systdne d.es Nations Unies. Les recomandations sont en outre
conformes aun dispositions de }a nouvelle Strat6gie internationale du ci6veloppement
pour la troieibne D6cennie des Nations Unies pour le d6velopoement (voir A/zi7\At+,
annexe) qui pr6voient qutil faut tenir compte de ces relations r6ciproques dans le
proeessus d.e it6veloppernentr gutil faut intensifier la reeherche sur ees relations
r6ciproques et que les donateurs bilat6raux et nultilat6raux doivent fournir une
assistance &ux pays en d6veloppernent d cet 6gard.
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3. Les reconmandations du Conseil d.radministration du PNUE, que ltAssembl6e
g6n6ra1e ferait sj-ennes aux telanes du paragraphe 5 du projet de r6solution, ont
6t6 torrnul6es sur Ia base d.es propositions du Groupe clrexperts hautenent
qualifi6s sur 1es relations r6-iproques Il convoqu6 par Ie Directeur ex6cutif du
pftnm-po"t : a) contribuer al Ia nlse 

-au p6int d'un cadre conceptuel appropri5 rour
les futurs travaux D faire aux 6chelons national, r6gional et international sur
ces relations r6eiproques; b) id.entifier les questions qui dewraient faire ltobjet
dtanalyses rlus po,t""6"r; c) d6finir 1es 616nents dtun effort d6p1oyi A 1f6ehe11e

a1, 
"V"iare 

d.rr" ie contexte. Le Groupe dtexrrerts a 6galement fornul6 des

proptsitions relatives aux activit6s que le PNUE d.evrait entreprendre dans ce

d.omaine 3/.
\. Les arrangernents reeonmand.6s par le Conseil d.tailministration sur la base

d^es reconma.nd.aiions du Groupe dtexperts comprennent 1es mesures suivantes :

a) Charger le Secr.4taire q6n6ral de constj-tuer un fond"s d-e contributions
volontaires sur leque1 devraientr le eas 6ch6antr Etre pr6lev6es les ressources
n6cessaires pour taire ex6euter certains travaux sur 1es relations r6ciproques par
des organ.u d"" lrOrganisation d.es Nati.ons Unies ou aux 6chelons r6gional et
national, en Darticulier darrs 1es pays en d6veloppement;

b) Donner au Bureau du Directeur g6n6ra1 au d6veloppenent et D 1a coop6-
ration 6eonomique internationale Ies moyens de cliriger 1es travaux d faire sur
les relations r6ciproques, 6tant donn6 le caraetdre global de son manclat dans le
domaine 6conornique-et social, et 6taUtir des liens 6troits avee 1a progra:rmation
interinstitutions a-, 1t6ehe11e du systbme et la planification drun d5veloppenent
int6gr6;

c) pr6voir des arrangements appropri6s pour la coord.ination et 1a coop6-
ration interinst itu'"ions I

d) Faire faire des reeherches pluridisciplinaires, coordonn6es par 1es
cornmj"ssions r6gionales, sur 1es relations r6eiproques i lt6che1on r6giona1.

j. En recormandant al l rAssembl6e g6n6rale d t examiner ces reconmand.ations, 1e
Corrsei'1. 6conomique et soeial a sou1ig,rr6, d,ans sa r6solution I98O/l+9,

t-/ Voir loctxqe4ts officiels de ltAssenbl6e e6_n_6,tg_1e, trente-cinquiAne 'EupplSnen! rygEl A/35/25), annexe Ir.
a/ Tbid.. nar. 13.
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"que les modEles 6tatlis pour lr6tude d.e ces relations derrraient tenir clfinent
compte d.es besoins sp6cifiques des d.ifGrentes r6gions et d.es d.iff6rents
pays et comprendre lf 6laboration dtr:n progranme de travaj.l sur les
relations r6ciproques qui soit 6troitenent li6 aux activit6s int6gr6es
de progranmation et de planification interinstitutions h lr6chel-1e du
systbme et p1ae6 sous la clirection du Di.recteur g6n6ra1 au d6veloppement
et D Ia coop6ration 6eonomique internationale" auquel clevrait incomber Ia
responsabilit6 g6n6rale d.e la coordination des efforts i lt6chelLe du
systEme, tt

6. En application cles ctispositions ciu projet de r6solution selon lesquelles le
Seer6taire g6n6ra1 est pri6 t'd.e prenclre l-es mesures vouluesr' pour appliquer 1es
recotnmandations ind"iqu6es ci-clessus, et eonforn6ment aux dispositions pr6cit6es
d"e 1a r6sol-ution 1980/l+9 itu Conseil 6conomique et soeial, 1e Direeteur
,q'an6ra1 aurait leintention, en nremier lieu, d-e noursuivre en f98f 1!tl-abo-
ration clu progranne d.e travail, compte tenu d.es directives d.e fond. donn6es-
jusquti pr6sent par le Groupe d.rexperts et eu 6garcl aux autres reconnandations
que Ie Groupe clfexperbs fornulera D. cet 6gard. b sa proehaine session cle
janvier 1981. Les tdches dont il- stagit eomprendraient, entre autres :

a) Des eonsultations pouss6es avee les organisations du systlrne des
Nations Unies et une analyse des activit6s pertinentes qufelles entreprennent,
y compris les aetivit6s d.e progrannation et de planifieation interorganisations
d tr6ctrelle du syst6ne, en vue dritlentifier les questions qu'il faud.rait
6tud.ier plus d foncl d.ans }e eonte:rbe d.e ce prograrnme d.e travail, ainsi que
d.es consultations avec les cor'''nissions r6gionales pour faire en sorte que la
reeherehe i 1t6che1on r6gional soit int6gr6e dEs le a6tut d 1tensemble du
prograrme d.e travail et que 1es cornmr'ssions corrmencent, si possible, d faire
d.es 6tudes suppl6rnentaires qui senriraient d.e nod.6les pour 1es travar:x futurs;

/...
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b) Lt6leboration rfe propositions eoncerna.nt des arrangernents ad6grrats
de coord.ination; et

c) La fo:mulation de tous projets, au.:K 6chelons national, rdgional et
international, qui pourraient 6tre entrepris avec 1es ressources dont les
organisations disposent actuellenent ou avec les ressources suppl6mentaires gui
poLraient provenlr de contributions nol.ontaires (voir par. 10 ci-dessous)-

7. Tant que ce progreiryne cle travail ne sera pas 61aUor6, le Secr6taire g6n6ra1

nrest pas en nesuie d,e fornuler des recoumandations d,6finitives concernant les

".r"orri""s 
requises pour pernettre au Directeur g6n6raL de stacquitter des

responsabilitds nentionn6ls d'ans La r6solution 1980/l+9 au Conseil 6conoroique

et iocial et approuv6es dans le projet de r6solution d.ont lrAssenbl6e g6n6rale
est saisie. LEs ressources n6cessaires dont il est question ci-apr6s concernent
donc exclusivement les t6,ches b ex6cuter en 1981, conform6nent d ce qui est
ind.iqu6 ci-dessus.

B. Aucun effort ne sera 6pargn6 pour pr6lever d.es ressources D cette finn
d.ans la mesure clu possible, sur celles dont d,isposent 1e Bureau du Directeur
g6n6ra1 au d6vel,oppenent et d Ia coop6ration 6conomique internationaLe et
d'autres unit6s inl6ress6es d,e lrOrganisation des Nations Uniesn en particulier
Ie PNUB et le D6partenent des affaires 6conomiques et sociales internationaleg"
Des ressources suppL6nrentaires seront toutefois n6cessaires pour aicler D

coord.onner et i orienter les clivers apports et contributions nentionn6s plus
haut et pour entreprendre les eonsuLtations requises d L'6chelon 6l'ev6 ainsi
gue pour fournir au Directeur g6n6ra1 les avis cle sp6cialistes n6cessaires au
sujet d.es diverses tdches unentionn6es dans Ie paragraphe 5 ci-dessus.

g, Ces ressources suppl6roentaires ont 6t6 estirn6es d 2l+ nois d.e travail dtadmi-
nistrateur et d l-2 mois de travail de secr6taire pour 1981u 6tant entendu que les
ressources d.ont 1e Bureau du Directerrr g6n6:ra1 et d.tautres unit6s adninistratives
d.e leOrganisation des Netions Unies auront besoin d Long terme pour ex6cuter ces
travaux, ressources qui seront d"6termin6es en fonction du programme d.e travaiL
mentionn6 au paragraphe It ci-dessuso seront revues eompte tenu d.e lrexp6rience
acquise. Comme les t6ehes qui sont mentionn6es ci-dessus impliqueront des eonsul-
tations pouss6es avec, entre autresr les institutions sp6cialis6es et l-es commissions
r6gionales, on estime qutil fau{rait aussi un cr6dit supp}6mer:taire pour couvrir
des frais d.e voyage. Aucun effort ne sera n6nag6 pour couvrir une partie d.es
d"6penses grdce 5. d.es 6conomies et d d.rautres ressources non utilis6es par Ies
unit6s administratives int6ress6es. Si cela sravEre impossible, 1e Secr6taire
g6n6ra1 demandera Les ressources n6cessaires d.ans 1e rapport final sur 1'ex6cution
d.u budget-progrenne de ltexercice biennal L980-1981. Dans ces conditionso le
montant estinatif des ressources ad.d.itionnelles nettes n6cessaires sf6taUtit
comme suit :
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Dollars des Etats-Unis

6g 9oo

8 ooo

77 900

corresponclant d 12 mois
travail d ragent des

I0. La proposition tend.ant d constituer un fontts de eontributions rnlontaires,
nrentionn6e plus haut i ltalin6a a) du paragraphe l+, serait ndse en oeuvre par
Ie Secr6taire g6n6ral dans Le cadre d,es anangements actuels concernant Ia
constitution d.e foods d'affectation sp6ciale et ile cmgtes sp6ciarrx. Les
besoins partieuliers qui pouraient sr:rgir eB ce gui concerne Ia gestioo ctu
fond.s seront ercanin6s compte tenu de ltexp6rience acquise, ce qui devrait
peruettre tle tl6terniner s'il est n6cesEaire de pr6noir des arangements nodlifi6s.
Dans lraffinoative, on exaninerait alors le bien-fond5 cle tels arrangements.

11. Au:r ternes du paragrapbe 13 ciu projet de r6solution, ltAssenbl6e g6n6ra1e
d6ciderait de eonvoquer en 1982 une session de earactbre particulier, ouverte E
tous Les Etats, afin de conm6morer Ie d.ixiEne aaniversaire de Ia Conf6rence des
Natioas Unies sur lfenvironnenent. Si lrAssenbl6e g6n6rale eclopte cette
proposition, eette session aura d.es incidences fiuancibres, sans pr6jud.ice des
d.ispositions ilu paragraphe 1l du projet d,e r6soLution, selon lesqueJ.les lfAssembL6e
inviterait 1e Direeteur ex6cutif du PNUE D pr6senter, entre autree, au Conseil
d.fadministration, un rapport sur les inciilences financiEres d.e Ia session. Une
interpr6tation rigoureuse de ltarticLe 153 du rtgJ"enent int6rieur d.e ltAssembl6e
g6n6ra1e et d,e lfartiele 13.1 du REglenent financier cte ]rOrganieation ctes
Nations Unies exigerait gue 1e Secr6taire g6n6ra1 pr6aente i!,Es La session en
cours de lr.Assemb16e g6n6rale un 6tat des incid.ences financiEres d,e la
proposition tendant i convoquer une session de caractbre particulier du Conseil
d.'administration tlu PNUE. Toutefois, 6tant donn6 que Les d.6tai1s d.e lrorganisation
d.e Ia session enrrisag6e ntont pas encore 6t6 arrdt6E, iI ntest pas possible
drind.iquer avec Ia moindre pr6eision le volume d,es ressources i pr6voir.
N6on'noins, en pr6sr.uant que les ci6penses suppL6nentaires seront Linit6es aux
cotts d.es senricee de conf6renee et que La session sera d.?une dur6e raisonnabLe
(cing jours ouvrables), on peut supposer que les ct6penees effectives
eorrespondront aux cofits des services drinterpr6tation et de 1a documentation
d for.rrnir dang les langues de travail du ConseiL ctfad:ainistration (anglais,
chinois, espangol, frangais et russe). Ces co0ts sont estin6s D

75 OO0 dollars l/. Etant donn6 que cette estination est provisoire et quril

3/ Estirnation communiqu6e par 1e Directeur ex6cutif au Conseil d.radninistration
du PNUE Lors de sa huitibme session (ciocument UMp/GC.B/Z/Add..L),
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nry aura pas d faire de d.6peasss avant J982, des cr6dits nfauront pas i €tre
d,enand.6s i cette fin ) IrAssembl6e g6n6ra1e lors de sa session en cours. Le
Secr6taire g6n6ra1 conpte deuoander les ressources n6cessaires lors de Ia
trente-sixiEne session, J-orsgue lrAssenbl6e g6n6rele exa,ninera le rapport du
Conseil d.radministration sur sa neuviEme session.

L2. Arur temes du paragraphe L5 ilu projet de r6solution, lrAssenbl6e g6n6ra1e
inviterait le Directeur ex6cutif tiu PNIIE b entreprend.re Ies pr6paratifs d.e la
session susmentionn6e et d sor.rmettre au Conseil dtadministration, d sa
neuviBme session, un rapport d.tensemble sur toutes 1es guestions li6es 5
lrorganisationn i l,rordre d.u jour et aux incidences financidres de la session.
A ce propos, le Secr6taire g6n6ra1 tient b rappeler que, eonform6nent b
lrarticle 3O du rbglement int6rieur du Conseil dtadministration du PNIIE, cfest
au Secr6taire g6n6ra1 quriL inconbe dr6ta,bl-ir les 6tats d,rincid.ences financiBres,
et de son e6t6 J.e Directeur ex6eutif du PNUE se d.oit cte veiller d ce qutils
soient ttistribu6s d tous J-es int6ress6s. De plusu le Secr6taire g6n6ra1 pr6sr:me
gue 1es pr6paratifs que devrait entreprendre le Directeur ex6cutif, sur
lrinvitation d.e 1tAssembl6e g6nlera1e, nf entraineront aucune incid,ence financiBre
jusqu'd ce que ltAssembl6e g6n6ra1e exarnine, A, sa trente-sixiEme session, Ies
propositions pertinentes fi311'"trt clans J-e rapport du Conseil d.f administration
d.u PNUE sur sa neuviEme session.


